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Erwägungen

E. 4
L’appelant conteste sa condamnation pour dommages à la propriété en relation avec le
chiffre 2 de l’acte d’accusation. Il expose qu’il voulait uniquement remplir un cendrier qu’il
utilisait pour se chauffer, avec du produit de désinfection pour les mains. C’est lorsqu’il a
actionné le dispositif en question que celui-ci aurait accidentellement pris feu.

E. 4.1
Aux termes de l’art. 144 al. 1 CP, celui qui aura endommagé, détruit ou mis hors d’usage
une chose appartenant à autrui ou frappée d’un droit d’usage ou d’usufruit au bénéfice
d’autrui sera, sur plainte, puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une
peine pécuniaire. Cette disposition vise tout comportement tendant à causer un dommage,
qui peut consister soit dans une atteinte à la substance de la chose, soit dans une atteinte à sa
fonctionnalité (ATF 128 IV 250 consid. 2 ; ATF 117 IV 437, JdT 1994 IV 38 ; TF
6B_515/2008 du 19 novembre 2008).
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en une modification de la chose qui a pour effet d’en supprimer ou d’en réduire l’usage, les
propriétés, les fonctions ou l’agrément (ATF 128 IV 250 consid. 2). L’infraction est
intentionnelle ; le dol éventuel suffit. L’auteur doit avoir la conscience et la volonté, au
moins sous la forme du dol éventuel, de s’en prendre à la chose d’autrui ou à l’usage
d’autrui, et d’en changer l’état (ATF 116 IV 143 consid. 2b ; ATF 115 IV 26 consid. 3a,
JdT 1990 IV 6 ; Dupuis et al., Petit Commentaire, Code pénal, 2e éd., Bâle 2017, n. 16 ad.
art. 144 CP et les références citées).

E. 4.2
Entendu par la police le 4 février 2021, E.________ a nié être à l’origine des dommages
commis à l’entrée des locaux de la garderie (dossier B, PV audition 1, R. 8) et, dans un
premier temps, a été mis au bénéfice d’une ordonnance de non-entrée en matière. Ce n’est
que confronté aux éléments de preuve recueillis ultérieurement qu’il a finalement admis
avoir mis le feu au distributeur de gel désinfectant, selon lui par accident (PV audition 22,
R. 9). Cette thèse n’est toutefois guère crédible. En effet, on constate que l’appelant a
enregistré une vidéo de l’incendie au moyen de son téléphone portable. Il aurait agi de la
sorte pour « tester un effet de [son] téléphone » car « cela faisait comme une tornade » (PV
audition 25, ll. 506-508). Une telle réaction, parfaitement puérile, est difficilement
concevable s’agissant de quelqu’un qui aurait par mégarde bouté le feu à du gel
hydroalcoolique, risquant par là-même de provoquer un important incendie. Par ailleurs,
E.________ a été mis en cause par son ex-amie, feue Z.________, qui, présente au moment
des faits, a confirmé que l’appelant avait incendié le distributeur de gel désinfectant,
ajoutant qu’elle ne savait pas pourquoi il avait fait cela (PV audition 19, R. 16 et 17). A elle



seule, cette précision réduit à néant la thèse de l’accident. Au demeurant, on ne distingue
pas, au vu des explications données par l’appelant, commemt le feu aurait pu prendre par
négligence. Le fait est qu’en approchant une source de chaleur d’un produit qu’il savait
hautement inflammable, l’appelant a à tout le moins

- 24 - agi par dol éventuel, de sorte que sa condamnation pour dommages à la propriété doit
être confirmée.

E. 4.4
; ATF 130 IV 143 consid. 3.3.1 ; TF 6B_35/2017 du 26 février 2018 consid. 9.1 ; TF
6B_454/2021 du 4 octobre 2021 consid. 5.1 ; TF 6B_354/2021 du 1er novembre 2021
consid. 6.1). La confiscation d'objets dangereux constitue une atteinte à la garantie de la
propriété selon l'art. 26 Cst. et elle est soumise pour cette raison au principe de la
proportionnalité dans ses deux composantes de l'adéquation au but et de la subsidiarité (art.
36 Cst.; ATF 137 IV 249 consid. 4.5 ; TF 6B_548/2015 du 29 juin 2015 consid. 5.1). 10.2 Il
est établi que l’appelant a procédé à de multiples commandes frauduleuses sur Internet et a
proféré des menaces par téléphone. Il y a dès lors un lien de connexité entre les infractions
commises et les objets séquestrés. De plus, au regard du comportement

- 37 - général de l’appelant et du risque de récidive élevé qu’il représente à dires d’experts,
ces objets sont manifestement susceptibles de servir à nouveau à la commission
d’infractions de même nature. Leur confiscation doit par conséquent être confirmée. 11. Au
vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Me Julien
Gafner, défenseur d’office, a produit une liste d’opérations dans laquelle il indique une
activité de 8h09 d’avocat, ce qui est adéquat. Au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité de
défenseur d'office qui doit être allouée pour la procédure d'appel s’élève à 1’999 fr. 30, soit
des honoraires de 1'467 fr., auxquels s’ajoutent les débours forfaitaires de 2 %, par 29 fr. 35,
trois vacations, par 360 fr., et la TVA sur le tout par 142 fr. 95. Vu l’issue de la cause, les
frais de la procédure d’appel, par 5'479 fr. 30, constitués de l’émoluments de jugement et
d’audience, par 3’480 fr. (art. 21 al. 1 et 2 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités
en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), et de l’indemnité due au
défenseur d’office, par 1’999 fr. 30, seront mis à la charge de E.________, qui succombe
(art. 428 al. 1 CPP). E.________ sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de l’indemnité
en faveur de son défenseur d’office dès que sa situation financière le permettra.

E. 5
L’appelant conteste sa condamnation pour vol, dommages à la propriété et violation de
domicile en relation avec le chiffre 3 de l’acte d’accusation. Il indique être seulement entré
dans le garage-box en question pour y fumer. Les éléments figurant au dossier sont
suffisants pour imputer ce cas à l’appelant, dont les déclarations au fil de l’enquête ont été
particulièrement inconstantes. En effet, Il a d’emblée menti puisque, entendu par la police le
6 juillet 2021, il a affirmé ne jamais avoir mis les pieds dans le box, avant d’essayer de
justifier la présence d’un mégot comportant son ADN, prélevé à l’intérieur dudit box, par le
fait qu’il avait l’habitude de jeter ses cigarettes au sol (PV audition 7, R. 11). Ce n’est
finalement que le 19 octobre 2021, après avoir été informé de la découverte de son profil
ADN sur une des nombreuses canettes présentes dans le garage, qu’il a admis s’y être
introduit à plusieurs reprises (PV audition 10, R. 26). A cette occasion, il a en outre précisé
que ce garage avait « toujours été grand ouvert », ce qui est parfaitement incompatible avec
le rapport de constat du 22 janvier 2021, duquel il ressort que la serrure de la porte avait été



forcée et le grillage enfoncé (P. 18). Il s’ensuit que la condamnation de l’appelant pour vol,
dommages à la propriété et violation de domicile doit être confirmée.

E. 6
L’appelant conteste sa condamnation pour vol en relation avec le chiffre 10 de l’acte
d’accusation. Il affirme n’avoir dérobé qu’une bouteille de vin, ce qui serait constitutif d’un
vol d’importance mineure, non punissable en l’espèce vu l’absence de plainte. Il ne fait
aucun doute que l’appelant est l’auteur du vol de l’ensemble des objets dérobés dans la cave
d’[...] et [...]. En effet, il a été mis en cause par feue Z.________, laquelle a admis l’avoir
accompagné lorsqu’il s’était introduit dans une cave. Elle a indiqué qu’il lui avait
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déposant dans une armoire (PV audition 19, R. 29). La police s’est rendue au domicile de
cette dernière, laquelle leur a remis un sac rempli de différents bijoux, tissus et babioles.
Ces objets ont été présentés à [...], qui les a identifiés comme étant des biens appartenant à
sa mère et qui avaient disparu en début d’année 2021 (P. 64, p. 79 et 80 ; PV audition 24). Il
s’ensuit que la condamnation de l’appelant pour vol doit être confirmée.

E. 7
L’appelant conteste sa condamnation pour représentation de la violence et pornographie en
lien avec les faits décrits sous chiffre 11 de l’acte d’accusation. Il explique avoir reçu ces
vidéos par le biais de l’application Telegram, les avoir visionnées (cf. supra p. 4) mais
ignoré qu’elles avaient été automatiquement téléchargées sur son téléphone portable.

E. 7.1.1
Aux termes de l’art. 197 al. 5 CP, quiconque consomme ou, pour sa propre consommation,
fabrique, importe, prend en dépôt, acquiert, obtient par voie électronique ou d’une autre
manière ou possède des objets ou représentations visés à l’al. 1, ayant comme contenu des
actes d’ordre sexuel avec des animaux, des actes de violence entre adultes ou des actes
d’ordre sexuel non effectifs avec des mineurs, est puni d’une peine privative de liberté d’un
an au plus ou d’une peine pécuniaire. Si les objets ou représentations ont pour contenu des
actes d’ordre sexuel effectifs avec des mineurs, la sanction est une peine privative de liberté
de trois ans au plus ou une peine pécuniaire. L'art. 197 al. 5 CP punit la consommation en
tant que telle, y compris la consommation sans possession via Internet (TF 6B_1260/2017
du 23 mai 2018 consid. 2.1). Sur le plan subjectif, l'art. 197 al. 5 CP définit une infraction
de nature intentionnelle ; le dol éventuel suffit. L'auteur réalise l'élément subjectif de
l'infraction s'il sait ou s'il doit savoir que son comportement se
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s'agit pas pour autant de qualifier de consommation intentionnelle tout contact avéré avec
des représentations relevant de la pornographie dure. Pour la consommation via Internet
notamment, le nombre d'images et de pages consultées, ainsi que la provenance des fichiers
devraient être déterminants (TF 6B_1260/2017 précité et les références citées).

E. 7.1.2
Selon l’art. 135 al. 1bis aCP, en vigueur au moment des faits, celui qui aura acquis, obtenu
par voie électronique ou d’une autre manière ou possédé des objets ou des représentations
visés à l’al. 1, dans la mesure où ils illustrent des actes de violence contre des êtres humains
ou des animaux, sera puni d’une privative de liberté d’un an au plus ou de l’amende. La
simple consommation, soit, par exemple, le fait de se borner à visionner les contenus visés,



est non punissable sous l’empire de l’art. 135 al. 1bis aCP (Dupuis et al. [éd.], op. cit., n. 18
ad art. 1 135 al. 1bis CP et les références citées). En ce qui concerne la notion de
possession, la jurisprudence a précisé qu’elle entrait également en ligne de compte lorsque
l’auteur effectuait une sauvegarde d’images sur son propre support de données, qu’il
s’agisse notamment de son disque dur d’ordinateur, de CD ou encore de DVD. Il y a
également possession lorsque l’auteur se trouve au bénéfice d’un droit d’accès au site d’un
tiers avec garantie quant au contenu, notamment grâce à un mot de passe obtenu par la
conclusion d’un abonnement (ATF 131 IV 16 consid. 1.4, SJ 2005 I 65 ; TF 6S.254/2006
du 23 novembre 2006 consid. 3.4 ; Dupuis et al. [éd.], op.cit., n. 17 ad art. 135 CP). En
outre, le simple fait de conserver consciemment des données dans des fichiers temporaires
du disque dur (cache) est assimilable à un acte de possession réprimable (AF 137 IV 208
consid. 4, JdT 2012 IV 114 concernant l’art. 197 ch. 3bis CP).
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E. 7.1.3
Aux termes de l'art. 21 CP, quiconque ne sait ni ne peut savoir au moment d'agir que son
comportement est illicite n'agit pas de manière coupable. Le juge atténue la peine si l'erreur
était évitable. L'erreur sur l'illicéité vise le cas où l'auteur agit en ayant connaissance de tous
les éléments constitutifs de l'infraction, et donc avec intention, mais en croyant par erreur
agir de façon licite (ATF 141 IV 336 consid. 2.4.3 et les références citées, JdT 2016 I 200 ;
ATF 129 IV 238 consid. 3.1). La réglementation relative à l'erreur sur l'illicéité repose sur
l'idée que le justiciable doit faire tout son possible pour connaître la loi et que son ignorance
ne le protège que dans des cas exceptionnels (ATF 129 IV 238 consid. 3.1 ; TF
6B_706/2019 du 13 août 2019 consid. 2.1 ; TF 6B_77/2019 du 11 février 2019 consid. 2.1
non publié aux ATF 145 IV 17). Pour exclure l'erreur de droit, il suffit que l'auteur ait eu le
sentiment de faire quelque chose de contraire à ce qui se doit ou qu'il eût dû avoir ce
sentiment (ATF 129 IV 6 consid. 4.1 ; TF 6B_706/2019 précité consid. 2.1; TF 6B_77/2019
précité consid. 2.1). La possibilité théorique d'apprécier correctement la situation ne suffit
pas à exclure l'application de l'art. 21 1ère phrase CP. Ce qui est déterminant c'est de savoir
si l'erreur de l'auteur peut lui être reprochée (ATF 116 IV 56 consid. II.3a, JdT 1991 IV 5,
TF 6B_706/2019 précité consid. 2.1 ; TF 6B_77/2019 précité consid. 2.1). Le caractère
évitable de l’erreur doit être examiné en tenant compte des circonstances personnes de
l’auteur, telles que son degré de socialisation ou d’intégration (TF 6B_1228/2019 précité
consid. 3.1 et les références citées).

E. 7.2
Lors de son audition par la police du 4 février 2022, E.________ a déclaré qu’il avait reçu
les vidéos en question par le biais de l’application Telegram, précisant qu’il faisait partie
d’un groupe où des « vidéos d’accidents ou autres » étaient présentes. Il n’avait pas imaginé
que ces images puissent être téléchargées sur son téléphone portable. Enfin, il a affirmé
qu’il ne les avait pas diffusées et qu’il ignorait que cela était illégal (PV audition 22, R. 7).
Aux débats de première instance, il a déclaré qu’en « zappant » les vidéos, elles s’étaient
téléchargées et qu’il ignorait qu’il les détenait. Il a évoqué une « mauvaise manipulation »
(cf. jgt, p. 6).
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représentation pornographique ayant pour contenu des actes de violence entre adultes au
sens de l’art. 197 al. 5 CP. L’appelant admet avoir regardé cette vidéo. Or, le simple fait de



visionner de telles images est punissable. Il a de surcroit agi avec conscience et volonté,
puisqu’il a délibérément intégré un groupe de discussion où des vidéos et images à caractère
violent s’échangeaient. La Cour ne voit pas comment l’appelant aurait pu imaginer que le
fait de posséder des images présentant un tel contenu n’était pas contraire à la loi pénale.
Partant, sa condamnation pour pornographie doit être confirmée. S’agissant des trois autres
vidéos, elles constituent des représentations illustrant des actes de violence contre des êtres
humains au sens de l’art. 135 al. 1bis aCP. L’appelant admet les avoir reçues sur son
téléphone portable et les avoir visionnées. Tel était d’ailleurs son objectif. En effet, comme
on l’a vu, il reconnaît avoir intégré un groupe, sur une messagerie cryptée de bout en bout,
dans lequel il bénéficiait d’une garantie d’accès à de tels contenus, ce qui, au vu de la
jurisprudence, s’apparente à de la possession (cf. supra consid. 7.1.2 ; ATF 131 IV 16
consid. 1.4, SJ 2005 I 65). Il n’est ainsi pas déterminant qu’il ait su que les images en
question s’étaient automatiquement sauvegardées sur son téléphone portable ou non. Par
ailleurs, la Cour de céans pourrait éventuellement admettre une erreur de manipulation s’il
n’y avait eu qu’une seule vidéo. Or, il y en a quatre, en tenant également compte de celle
mentionnée ci-dessus. Il s’ensuit que la condamnation de l’appelant pour représentation de
la violence doit être confirmée.

E. 8
L’appelant conteste sa condamnation pour infraction à la loi fédérale sur les armes au motif
qu’il n’aurait pas été en possession du taser. Il affirme que cet objet était à son père. Il
l’aurait uniquement démantelé pour le réparer. Il n’y était pas parvenu et l’avait finalement
jeté (cf. supra p. 4). Il estime en outre que sa condamnation viole la
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à laquelle se sont produits les faits reprochés.

E. 8.1.1
L'art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon cette disposition, une infraction ne
peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a déposé auprès du tribunal
compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits
précisément décrits. En effet, le prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont
imputés et les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et
préparer efficacement sa défense (ATF 143 IV 63 consid. 2.2 ; ATF 141 IV 132 consid.
3.4.1). Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le contenu strict de
l'acte d'accusation. Selon l'art. 325 CPP, l'acte d'accusation désigne notamment les actes
reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs
conséquences et le mode de procéder de l'auteur (let. f); les infractions réalisées et les
dispositions légales applicables de l'avis du ministère public (let. g). En d'autres termes,
l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis du ministère public, correspondent à
tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée à l'accusé. Des imprécisions relatives
au lieu ou à la date sont sans portée, dans la mesure où le prévenu ne peut pas avoir de doute
sur le comportement qui lui est reproché (TF 6B_215/2021 du 17 janvier 2022 consid. 3.1 et
les références citées).

E. 8.1.2
La Cour de céans constate que l’acte d’accusation décrit un fait précis, à savoir la
possession d’un taser. Le seul élément d’incertitude est la date. Peu importe toutefois,
puisque l’appelant ne conteste pas avoir eu cet objet entre les mains mais uniquement en



avoir été un possesseur. Dans ces circonstances, sa défense ne nécessite pas une date
précise. En définitive, la seule question pertinente est celle de savoir si le juge peut se
convaincre si les faits tels qu’ils sont décrits dans l’acte d’accusation ont eu lieu. Mal fondé,
ce moyen doit dès lors être rejeté.

E. 8.2
- 30 -

E. 8.2.1
Selon l'art. 8 al. 1 LArm (loi fédérale sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions
du 20 juin 1997 ; RS 514.54), toute personne qui acquiert une arme ou un élément essentiel
d'arme doit être titulaire d'un permis d'acquisition d'armes. Selon l’art. 33 al. 1 let. a LArm,
est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire
quiconque, intentionnellement, sans droit, offre, aliène, acquiert, possède, fabrique,
modifie, transforme, porte, exporte vers un Etat Schengen ou introduit sur le territoire suisse
des armes, des éléments essentiels d’armes, des composants d’armes spécialement conçus,
des accessoires d’armes, des munitions ou des éléments de munitions, ou en fait le courtage.
Selon la jurisprudence, la notion d'"acquisition" au sens de la LArm comprend toutes les
formes de transfert de la propriété ou de la possession, notamment l'achat, l'échange, la
donation, l'héritage, la location ou le prêt à usage. Peu importe que le transfert ne se fasse
que dans un but temporaire (ATF 143 IV 347 consid. 3.4 ; TF 6B_376/2019 du 16 avril
2019 consid. 2.1).

E. 8.2.2
Il n’est à juste titre pas contesté que le taser en question est une arme au sens de l’art. 4 al. 1
let. e LArm, dont l'acquisition nécessite l'obtention d'un permis d'acquisition d'armes au
sens de l'art. 8 al. 1 LArm. Pour le reste, l’appelant a confirmé avoir été en possession de ce
taser, puisqu’il a admis avoir dû le démanteler ; il l’a du reste lui-même jeté lorsqu’il a
constaté que toute réparation était impossible, ce qui démontre sa maîtrise sur la chose. La
question de savoir dans quelles circonstances il a été amené à détenir cet objet n’est ainsi
pas déterminante. Partant, sa condamnation pour infraction à la loi fédérale sur les armes
doit être confirmée.

E. 9
L’appelant conclut au prononcé d’une peine d’ensemble qui ne saurait dépasser 36 mois. En
l’occurrence, cette conclusion repose essentiellement sur l’acquittement de certaines
charges. Or, comme on l’a vu ci-dessus, les griefs émis par l’appelant en lien avec les
chiffres 2, 3,10,
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E. 9.1.1
Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs



pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur
lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé,
âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa
vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les
références citées ; TF 6B_654/2018 du 5 septembre 2018 consid. 3.1).

E. 9.1.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine (ATF 144 IV 313 consid. 1.2 ; TF 6B_631/2021
du 7 février 2022 consid. 1.2 ; TF 6B_183/2021 du 27 octobre 2021 consid. 1.3).
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49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction
abstraitement – d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner – la plus
grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances
aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour
sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 précité consid. 1.1.2 ; TF 6B_984/2020 du 4
mars 2021 consid. 3.1 ; TF 6B_776/2019 du 20 novembre 2019 consid. 4.1). L'exigence,
pour appliquer l'art. 49 al. 1 CP, que les peines soient de même genre, implique que le juge
examine, pour chaque infraction commise, la nature de la peine à prononcer pour chacune
d'elles. Le prononcé d'une peine d'ensemble en application du principe de l'aggravation
contenu à l'art. 49 CP n'est ensuite possible que si le juge choisit, dans le cas concret, le
même genre de peine pour sanctionner chaque infraction commise. Que les dispositions
pénales applicables prévoient abstraitement des peines de même genre ne suffit pas. Si les
sanctions envisagées concrètement ne sont pas du même genre, elles doivent être
prononcées cumulativement. La peine privative de liberté et la peine pécuniaire ne sont pas
des sanctions du même genre (ATF 144 IV 313 précité ; ATF 144 IV 217, JdT 2018 IV 335
; ATF 142 IV 265 consid. 2.3.2, JdT 2017 IV 129 ; TF 6B_776/2019 précité ; TF
6B_938/2019 du 18 novembre 2019 consid. 3.4.3).

E. 9.1.3
Selon l'art. 49 al. 2 CP, si le juge doit prononcer une condamnation pour une infraction que
l'auteur a commise avant d'avoir été condamné pour une autre infraction, il fixe la peine
complémentaire de sorte que l'auteur ne soit pas puni plus sévèrement que si les diverses
infractions avaient fait l'objet d'un seul jugement. Le juge doit examiner si, eu égard au
genre de peine envisagé, une application de l'art. 49 al. 2 CP entre en ligne de compte. Si tel
est le

- 33 - cas, il doit fixer une peine complémentaire (Zusatzstrafe) à la peine de base
(Grundstrafe) en tenant compte du principe de l'aggravation découlant de l'art. 49 al. 1 CP
(ATF 145 IV 1 consid. 1.3 ; ATF 142 IV 265 précité et les références citées ; TF



6B_1311/2021 du 22 novembre 2022 consid. 1.1.2). Si, en revanche, l'art. 49 al. 2 CP ne
peut être appliqué, parce que le genre de peine envisagé pour sanctionner les infractions
antérieures au jugement précédent diffère de celui de la sanction déjà prononcée, le juge
doit retenir une peine cumulative (ATF 145 IV 1 précité ; TF 6B_144/2019 du 17 mai 2019
consid. 4.3.1 ; TF 6B_911/2018 du 5 février 2019 consid. 1.2.2).

E. 9.1.4
En vertu de l’art. 46 CP, si, durant le délai d’épreuve, le condamné commet un crime ou un
délit et qu’il y a dès lors lieu de prévoir qu’il commettra de nouvelles infractions, le juge
révoque le sursis ou le sursis partiel. Si la peine révoquée et la nouvelle peine sont du même
genre, il fixe une peine d’ensemble en appliquant par analogie l’art. 49 CP (al. 1). La
commission d'un crime ou d'un délit durant le délai d'épreuve n'entraîne ainsi pas
nécessairement une révocation du sursis. Celle-ci ne se justifie qu'en cas de pronostic
défavorable, à savoir lorsque la nouvelle infraction laisse entrevoir une réduction sensible
des perspectives de succès de la mise à l'épreuve (ATF 134 IV 140 consid. 4.2 et 4.3). Par
analogie avec l'art. 42 al. 1 et 2 CP, le juge se fonde sur une appréciation globale des
circonstances du cas d'espèce pour estimer le risque de récidive (ATF 134 IV 140 consid.
4.4). En particulier, le juge doit prendre en considération l'effet dissuasif que la nouvelle
peine peut exercer, si elle est exécutée (ATF 134 IV 140 consid. 4.4 et 4.5). Il peut parvenir
à la conclusion que l'exécution, le cas échéant, de la nouvelle peine aura un effet dissuasif
suffisant, justifiant de renoncer à la révocation du sursis antérieur. L'inverse est également
admissible : si le sursis précédent est révoqué, l'exécution de la peine qui en était assortie
peut conduire à nier l'existence d'un

- 34 - pronostic défavorable pour la nouvelle peine et, partant, à assortir cette dernière du
sursis (ATF 134 IV 140 consid. 4.5). L'existence d'un pronostic défavorable quant au
comportement futur du condamné, bien qu'elle soit une condition aussi bien du sursis à la
nouvelle peine que de la révocation d'un sursis antérieur, ne peut faire l'objet d'un unique
examen, dont le résultat suffirait à sceller tant le sort de la décision sur le sursis à la
nouvelle peine que celui de la décision sur la révocation du sursis antérieur. Le fait que le
condamné devra exécuter une peine – celle qui lui est nouvellement infligée ou celle qui
l'avait été antérieurement avec sursis – peut apparaître suffisant à le détourner de la récidive
et, partant, doit être pris en considération pour décider de la nécessité ou non d'exécuter
l'autre peine. Il constitue donc une circonstance nouvelle, appelant un réexamen du
pronostic au stade de la décision d'ordonner ou non l'exécution de l'autre peine. Il va par
ailleurs de soi que le juge doit motiver sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse au
besoin la contester utilement et l'autorité de recours exercer son contrôle (TF 6B_887/2017
du 8 mars 2018 consid. 5.1 ; TF 6B_105/2016 du 11 octobre 2016 consid. 1.1).

E. 9.2
La Cours de céans considère, avec le tribunal, que la culpabilité de E.________ est lourde.
Il s’agit d’un multirécidiviste, déjà condamné à sept reprises, sur lequel le droit des
sanctions ne semble produire aucun effet. Ainsi, malgré une précédente condamnation
prononcée en 2016 en partie avec sursis, avec un délai d’épreuve de 5 ans, il s’est très vite à
nouveau impliqué dans la commission de nombreux délits, d’abord en se livrant, dès 2017,
aux premières commandes frauduleuses, puis en multipliant les infractions de toute sorte à
partir de 2020. Ses délits de nature patrimoniale n’ont été motivés que par l’appât du gain.
Seule son arrestation a permis de mettre un terme à ses activités délictueuses. Durant



l’enquête et aux débats, il n’a fait preuve d’aucune prise de conscience quant à la gravité de
son comportement. Comme le relèvent les experts, il présente en outre une tendance à se
déresponsabiliser et à rejeter la faute sur autrui. On ne distingue chez lui aucune forme
d’empathie. De plus, sa collaboration à l’enquête a été

- 35 - quasi inexistante, puisqu’il n’a eu cesse de mentir et d’ergoter, et ce jusqu’en appel,
attendant d’être confronté à des éléments de preuve avant de daigner fournir quelques
explications, la plupart du temps fantaisistes. Sa responsabilité pénale est pleine et entière.
On ne distingue aucun élément à décharge, si ce n’est que l’appelant paraît avoir pris
conscience de la nécessité de poursuivre le traitement psychothérapeutique qu’il a entrepris
en détention. La peine prononcée par les premiers juges, fixée en application des critères
légaux prévus aux art. 47 et 49 CP, est adéquate et doit être confirmée. En effet, la série
d’escroqueries commise entre juin 2017 et décembre 2020 constitue l’infraction la plus
grave. Elle justifie à elle seule une peine privative de liberté de

E. 11
et 12 de l’acte d’accusation doivent être rejetés. La peine doit toutefois être vérifiée
d’office.

E. 12
mois. Les effets du concours conduisent à l’augmentation de cette peine de base de 9 mois
pour les vols, dommages à la propriété et violations de domicile, de 3 mois pour les
infractions de pornographie et de représentation de la violence, de 2 mois pour les menaces
et de 1 mois pour la possession d’un taser, ce qui conduit au prononcé d’une peine privative
de liberté totale de 27 mois. A celle-ci, il faut encore ajouter 18 mois de peine privative de
liberté, résultant de la révocation du sursis partiel accordé le 21 septembre 2016 par la Cour
d’appel pénale. A cet égard, cette révocation s’impose au vu des précédentes
condamnations à l’actif de l’appelant et du pronostic défavorable qu’il convient d’émettre
compte tenu de ce qui a été exposé ci-dessus. Enfin, à l’instar des premiers juges, on tiendra
compte du fait que la peine est partiellement complémentaire à celles infligées les 4
décembre 2017, 21 juin 2018 et 11 mars 2021 par le Ministère public de l’arrondissement
de Lausanne, de sorte qu’elle sera réduite à une peine privative de liberté d’ensemble de 42
mois. Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie avant jugement sera déduite de la
peine privative de liberté d’ensemble prononcée. Pour le surplus, les conditions d’un
traitement thérapeutique ambulatoire au sens de l’art. 63 CP sont réalisées, un tel traitement
étant

- 36 - nécessaire pour réduire autant qu’il est possible de le faire le risque de récidive
d’actes de même nature, qualifié d’élevé par les experts. 10. L’appelant requiert la
restitution de ses ordinateurs et téléphones portables séquestrés sous fiche n° 33'373. 10.1
Selon l'art. 69 CP, le juge prononce la confiscation des objets qui ont servi ou devaient
servir à commettre une infraction ou qui sont le produit d'une infraction, si ces objets
compromettent la sécurité des personnes, la morale ou l'ordre public (al. 1). Le juge peut
ordonner que les objets confisqués soient mis hors d'usage ou détruits (al. 2). Il doit y avoir
un lien de connexité entre l'objet à confisquer et l'infraction, en ce sens que celui-ci doit
avoir servi ou devait servir à la commission d'une infraction (instrumenta sceleris) ou être le
produit d'une infraction (producta sceleris). En outre, cet objet doit compromettre la sécurité
des personnes, la morale ou l'ordre public. Cela signifie que, dans le futur, ce danger doit
exister et que, précisément pour cette raison, il faut ordonner la confiscation en tant que



mesure de sécurité. Par conséquent, le juge doit poser un pronostic quant à la vraisemblance
suffisante que l'objet, dans la main de l'auteur, compromette à l'avenir la sécurité des
personnes, la morale ou l'ordre public (ATF 137 IV 249 consid.
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